
  

  

P R E S E N TAT I O N  D E  L ‘ E N T R E P R I S E  

FIDUCIAL LEGAL BY LAMY, CABINET D’AVOCATS SPECIALISE EN 

DROIT DES AFFAIRES 

SON HISTOIRE 

 

Fondé en 1965 et faisant partie des toutes premières créations de 

sociétés d’avocats, le cabinet SELAS Lamy & Associés a toujours eu une 

approche pionnière de l’exercice du droit des affaires et a su ainsi anticiper 

les grands changements qui ont marqué la profession. Le cabinet Lamy & 

Associés a choisi de rejoindre le réseau Fiducial en 2016, ce qui a permis 

de saisir les opportunités liées aux transformations majeures auxquelles les 

avocats doivent faire face ("Les avocats risquent d'être évincés du marché 

des services juridiques par des acteurs innovants s'ils ne modifient pas leur 

pratique individuelle et ne se dotent pas d'une stratégie collective 

cohérente"), en accédant à des moyens financiers, humains et 

technologiques. 

Qu’il s’agisse de start-up ou d’entreprises de croissance, Fiducial Legal 

by Lamy crée et élabore des solutions pour chacune avec l’innovation pour 

exigence. Le cabinet Lamy assiste ses clients dans tous types de 

contentieux et les représente devant les différents Tribunaux et 

commissions. Il les conseille en matière de stratégie judiciaire, tant en 

anticipation qu’en gestion de crise Il assiste également ses clients dans le 

domaine du droit social et de la prévoyance grâce à un partenariat avec 

Fromont Briens, cabinet d'avocats spécialisés en droit social. 

 

SES CARACTERISTIQUES  

Avec un chiffre d’affaire frôlant les 11,4M€, le cabinet regroupe 32 

avocats collaborateurs, 18 associés et 31 salariés ; ainsi, il fait partie des 

plus grands cabinets de Lyon. 



 

 

Installé également à Paris, c’est un cabinet national faisant partie du 

groupe TERRALEX, qui lui, est international. 

MON EXPERIENCE 
 

JOUR 1  

Arrivée à 9h mardi 6 juin, j’ai été accueillie par Madame CHARRIER, 

secrétaire général. Elle m’a fait découvrir les locaux et m’a attribué un 

bureau avec un poste informatique. Après mon installation, j’ai lu des 

documents généraux sur l’organisation de la Justice en France et sur les 

différents tribunaux. J’ai recherché des informations sur l’entreprise sur 

Internet comme on me l’a proposé. J’ai été surprise et intimidée en voyant 

la taille des locaux et le nombre d’employés (qui frôle les 80 personnes par 

étage). 

La matinée s’est déroulée rapidement, entre recherches et visites à 

travers les différents secteurs, notamment droit bancaire, droit des affaires, 

fiscalité, droit social. L’après-midi, Maître GUITTON m’a invitée à 

assister à une audience pénale au Palais de Justice (le nouveau Palais de 

Justice situé à proximité de FIDUCIAL). C’était une première expérience 

fabuleuse et impressionnante à la fois, de par le décorum (salle de tribunal, 

juges et avocats en toges, codes de la profession qui m’étaient inconnus) et 

les affaires effrayantes qui y étaient traitées. J'ai pu me rendre compte à 

quel point la salle d'un tribunal peut être le réceptacle de la misère du 

monde : violences conjugales, conduite en état d'ivresse, agressions, saisies 

de biens… 

Peu de temps après mon retour au cabinet, je suis allée voir mon maître 

de stage pour lui demander quelques renseignements quant au droit fiscal, 

son domaine d’expertise. J’ai pu assister à une conversation avec l’un de 

ses clients, ce qui m’a appris beaucoup de choses, notamment en termes de 

procédures. Maître MARTIN m’a présenté sa spécialité : 

FISCALITÉ – DROIT DU PATRIMOINE 



 

Composé d’avocats dotés d’une expertise poussée en fiscalité, le 

département Fiscalité, sous la direction d’Hugues Martin et de Benjamin 

Lafaye, accompagne entreprises et particuliers sur toutes les 

problématiques fiscales allant de l’audit au contentieux, en passant par le 

conseil. 

 

Ensuite, j’ai pu lui emprunter un exemplaire du "Lefebvre", memento 

pratique fiscal, pour en apprendre encore un peu plus : j’ai été abasourdie 

voire découragée en découvrant le nombre de lois qui s’entremêlaient…  

 

 

 

 

 

 

  

Memento fiscal Lefebvre 

2016 

Source site internet http://www.lamy-associes.com/expertise/fiscalite-droit-du-patrimoine/ 



 

 

JOUR 2  

 

Mercredi 7 juin, dès mon arrivée à 9h, j’ai été conviée à assister à un 

petit déjeuner-débat au sein de l’entreprise qui traitait du prélèvement à la 

source. Malgré mes infimes connaissances en la matière, j’ai pu 

comprendre de quoi il s’agissait, mais il aurait fallu plus d’études pour en 

suivre l’intégralité.  

 

Régulièrement, le Cabinet FIDUCIAL organise pour ses clients des 

petits déjeuners à thème basés sur l’actualité. La réunion s’est organisée 

ainsi : il y avait 8 participants issus d’entreprises différentes. Chacun s’est 

assis autour de la grande table de réunion et a commencé à exposer ses 

idées sur le sujet du jour. Le débat a finalement duré deux heures ! 

 

Plus tard dans la matinée, j’ai pu poursuivre ma lecture du memento 

fiscal, et on m’a donné un dossier de déclarations de revenus de vrais 

clients que j’ai pu lire le reste de l’après-midi (notamment un dossier d’ISF 

ou Impôt de Solidarité sur la Fortune).  

 

L'impôt de solidarité sur la fortune (ISF) est un impôt sur la fortune 

français payé par les personnes physiques et les couples détenant un 

patrimoine net taxable strictement supérieur1 à un certain seuil d'entrée au 

1er janvier de l'année considérée. Le seuil d'entrée est de 1,3 million 

d'euros depuis le 1er janvier 2011. 

 

 

  

Source Wikipedia 



 

Je n’ai pas tout compris, mais je suis allée poser des questions à la juriste 

qui me l'avait confié. Cette journée m’a permis d’apprendre certaines 

choses, notamment comment lire et comprendre une fiche de déclaration 

de revenus. 

 

 

 

 

 

  

Dossier de déclarations de revenus 



 

 

JOUR 3  

 

J’ai passé la matinée dans mon bureau à effectuer des recherches plus 

approfondies sur le cabinet, et plus précisément sur les avocats : leurs 

études, leur habit, leur spécialité… 

 

Cet après-midi-là, j’ai encore assisté à deux audiences : une vente aux 

enchères immobilière et une comparution immédiate. La vente a été vive 

et rapide, contrairement à l’autre audience qui a été longue pour juger une 

sombre histoire de violences conjugales. 

 

Une vente aux enchères s’organise comme ceci : le commissaire-priseur 

met à disposition des acheteurs, un cahier des charges précis du bien qui 

recense les servitudes, les travaux, les conditions de vente, les frais 

éventuels… La vente débute donc sur la base de la mise à prix indiquée 

dans l'annonce. À partir de cet instant, les enchérisseurs intéressés par le 

bien proposent successivement des prix de plus en plus élevés (en criant à 

travers la salle le montant de leur proposition) avec un chronomètre d’une 

minute trente. Chaque surenchère redémarre le compteur, et la personne 

qui y met le plus d’argent remporte l’enchère. 

La comparution immédiate devant le tribunal correctionnel est une 

procédure pénale dite "rapide" dans la mesure où, après un placement en 

garde à vue, l’accusé est directement jugé. 

 

 Cela m’a bien occupée, je n’ai pas eu le temps de faire autre chose de 

mon après-midi. 

 



 

 

 

 

 

 

  

Salle d'audience du Nouveau Palais de Justice 

Nouveau Palais de Justice 



 

 

 

JOUR 4  

 

Vendredi a été le dernier jour, et j'ai été très triste de partir si vite. J’en 

ai donc profité pour rencontrer les stagiaires et professionnels de mon étage 

pour leur poser quelques questions sur leur cursus et leur profession. J’ai 

pu rencontrer la documentaliste juridique et la secrétaire générale, deux 

postes clés en cabinet d'avocats. Ainsi, j'ai pu voir que tous les métiers 

étaient importants au sein du monde juridique. 

 

  

Salle de documentation juridique du Cabinet 



 

Pour finir, je me suis rendu compte que l’ambiance de travail est très 

bonne au sein du cabinet, il y a une certaine camaraderie entre les différents 

actifs pour contrebalancer avec la complexité du travail. 

 

  

Une partie de l'équipe Fiducial Legal by Lamy (source : www.magazine-decideurs.com) 



 

 

 

 

 

CON CLU SI ON  
 

J'ai choisi ce stage car j'étais, dès le départ, intéressée par la fiscalité. Au 

sein du cabinet, j'ai pu découvrir certains métiers qui concernaient plus ou 

moins le domaine du droit privé des affaires, notamment le droit bancaire.  

 

 

Ce stage m'a beaucoup plu et m'a également permis de renforcer mon 

idée d'entreprendre des études de droit en vue de me spécialiser en doit 

fiscal. 

 

 

 

 

  



 

 

 
 

 

 

REMERC I EMENTS  
 

 

 

Un grand merci à mon maître de stage, Maître Hugues MARTIN, qui m'a 

bien intégrée au sien de son équipe. Un merci également à toute l'équipe 

du cabinet qui a accepté de m'emmener à différentes audiences afin de 

découvrir le plus de domaines possibles et qui m'a accompagnée dans 

toutes mes activités pour qu'elles me soient des plus profitables. 

  



 

 

ANN EXE S  
 

ANNEXE 1 – ORGANIGRAMME DE L’EQUIPE FISCALITE – 
DROIT DU PATRIMOINE 
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